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I.  Présentation du projet  

I.1 Contexte de lõ®tude 

 

La Communauté de communes du Pays de Nay souhaite pr®voir lõextension dõun P.A.E. (Parc 

dõactivit®s ®conomiques) sur les communes de Coarraze et Bénéjacq (Pyrénées-Atlantiques) 

dans le cadre de la réalisation des  P.L.U. (Plan local dõurbanisme). Afin dõ®tayer les 

éléments environnementaux de la procédure de D.U.P. (D®claration dõutilit® publique) ¨ 

venir, la collectivit® territoriale demande au bureau dõ®tudes BIOTOPE la r®alisation dõun 

diagnostic du patrimoine naturel sur les secteurs vis®s par lõextension, ainsi quõune 

évaluation des incidences Natura 2000 car lõemprise de lõextension du PAE est à proximité 

(1,4 km) du Site Natura 2000 du Gave de Pau. 

Ce dossier comprend :  

- un diagnostic de la faune et de la fore des  zones dõ®tude, 

- lõanalyse de lõ®tat initial, 

- lõanalyse des incidences Natura 2000, 

- la d®finition des mesures dõinsertion pour limiter les impacts du projet sur 

lõenvironnement. 

I.2 Localisation du projet  

Le projet dõextension de la PAE de Monplaisir est localisé sur les communes de Coarraze et 

Bénéjacq, dans les Pyrénées-Atlantiques, à quelque 22 km au sud de Pau et respectivement 

2,25 et 2,6 km ¨ lõest et au nord-est de Nay (distance par rapport au gave) . 

Sur Coarraze, la zone dõextension est compos®e de deux secteurs disjoints dõ¨ peine 200 m, 

de surfaces égales à 8,25 ha et 0,85 ha. Sa surface totale est donc de 9,1 ha. Le plus petit 

secteur, le plus au nord, est situé au sein même du P.A.E déjà existant. Le secteur 

méridional de 8,25 ha est localis® au sud et ¨ lõest de la zone dõactivit®s ®conomiques d®j¨ 

existant. Toutes les parcelles sont d®volues ¨ lõagriculture, la plupart ®tant cultiv®es. Le 

secteur m®ridional jouxte ¨ lõouest le canal de la plaine, dit aussi canal des moulins. 

Sur Bénéjacq, la zone à aménager est située à environ 22 km au sud de Pau et 3,5 km au 

nord-est de Nay. La zone dõ®tude sõ®tend sur près de 8,9 ha, au sein dõune vaste plaine 

agricole du lit majeur du gave de Pau. Quasiment toutes l es parcelles sont cultivées.  La 

zone ®tudi®e jouxte ¨ lõouest une zone commerciale. 
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II.  Aspects méthodologiques 

II.1 Equipe de travail  

La constitution dõune ®quipe pluridisciplinaire a ®t® n®cessaire dans le cadre de cette 

étude. Un chef de projet, Frédéric Mora, sõest charg® de la coordination, du cadrage de 

lõ®quipe de terrain, de lõidentification des impacts et de la définition des mesures 

dõinsertion. Les expertises spécifiques  à chaque groupe identifié ont été menées par 

lõ®quipe pr®sent®e dans le tableau suivant : 

 

 

Tableau 1  : Equipe de travail  

Domaine dõintervention Agents de BIOTOPE 

Chef de projet  Frédéric Mora 

Expertises de la flore et des habitats  Frédéric Mora 

Expertises faunistiques 
Maxime Cosson, 
Thomas Luzzato 

Contrôle qualité en interne  Maxime Cosson 

 

II.2 Prospections de terrain  

Le tableau suivant indique les dates de réalisation des inventaires de la faune et de la flore 

sur le terrain dans le cadre du projet.  

 

Tableau 2  : dates de passage  

Nature de lõexpertise 
Dates de 

prospection  
Conditions météorologiques  

Prospections oiseaux, amphibiens, 
reptiles, mammifères et insectes  
(secteur sud de Coarraze) 

30/06/2015  Ciel bleu. Températures élevées.  

Prospections oiseaux, amphibiens, 
reptiles, mammifères et insectes 

30/07/2015 
Ciel nuageux. Températures douces. Pas 
de vent.  

Expertise botanique , 
caractérisati on des habitats 
naturels ( secteur sud de Coarraze) 

30/06/2015  Ciel bleu. Températures élevées . 

Expertise botanique , 
caractérisation des habitats 
naturels.  

30/07/2015 
Ciel nuageux. Températures douces. Pas 
de vent.  
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II.3 Statuts réglementaires et statuts de 
rareté/menace des espèces et habitats  

II.3.1  Protection des espèces 

Une esp¯ce prot®g®e est une esp¯ce pour laquelle sõapplique une r®glementation 

contraignante particuli¯re. La protection des esp¯ces sõappuie sur des listes d'espèces 

protégées sur un territoire donn é. 

Droit international  

La France est signataire de nombreux traités internationaux visant à protéger les espèces 

sauvages, parmi lesquels : 

- la Convention de Bonn (23 juin 1979) concernant les espèces migratrices 

appartenant à la faune sauvage ;  

- la Convention de Berne (19 septembre 1979) sur la conservation de la vie sauvage 

et du milieu naturel en Europe  ;  

- la Convention de Washington (CITES, 1973) sur le commerce international des 

espèces sauvages menac®es dõextinction. 

Droit européen  

En droit européen, ces dispositions sont régies par les articles 5 à 9 de la directive 

2009/147/CE du 20 novembre 2009 concernant la conservation des oiseaux sauvages, dite 

directive « Oiseaux », et par les articles 12 à 16 de la directive 92/43/CEE du 21 mai 1992 

concernant la conservation des habitats naturels ainsi que la flore et la faune sauvage, dite 

directive « Habitats / Faune / Flore ».  Ces deux directives constituent le réseau Natura 

2000. L'Etat français a transposé ces directives par voie d'ordonnance (ordonnance n°2001 -

321 du 11 avril 2001).  

Droit français  

En droit fran­ais, la protection des esp¯ces est r®gie par le code de lõEnvironnement  

(article  L411-1) :  

« I. - Lorsqu'un intérêt scientifique particulier ou que les nécessités de la préservation du 

patrimoine naturel justifient la conservation [é] d'habitats naturels, d'esp¯ces animales non 

domestiques ou végétales non cultivées et de leurs habit ats, sont interdits :  

1Á La destruction ou l'enl¯vement des ïufs ou des nids, la mutilation, la destruction, la 

capture ou l'enlèvement, la perturbation intentionnelle, la naturalisation d'animaux de ces 
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espèces ou, qu'ils soient vivants ou morts, leur tra nsport, leur colportage, leur utilisation, 

leur détention, leur mise en vente, leur vente ou leur achat ;  

2° La destruction, la coupe, la mutilation, l'arrachage, la cueillette ou l'enlèvement de 

végétaux de ces espèces, de leurs fructifications ou de tout e autre forme prise par ces 

espèces au cours de leur cycle biologique, leur transport, leur colportage, leur utilisation, 

leur mise en vente, leur vente ou leur achat, la détention de spécimens prélevés dans le 

milieu naturel ;  

3° La destruction, l'altérat ion ou la dégradation de ces habitats naturels ou de ces habitats 

d'espèces ; 

 [é]. è 

Ces prescriptions générales sont ensuite précisées pour chaque groupe par un arrêté 

minist®riel fixant la liste des esp¯ces prot®g®es, le territoire dõapplication de cette 

protection et les modalités précises de celle -ci (article R. 411 -1 du code de 

lõEnvironnement).  

Un régime de dérogation à la réglementation sur les espèces protégées est possible dans 

certains cas list®s ¨ lõarticle R. 411-2 du code de lõEnvironnement. Lõarr°t® minist®riel du 

19 février  2007 modifié (NOR : DEVN0700160A) en précise les conditions de demande et 

dõinstruction.  

 

II.3.2  Statut de rareté/menace 
des espèces 

Les listes de protection ne sont pas nécessairement indicatrices du statut de rareté ou de 

menace des espèces.  Cõest pourquoi la simple consid®ration r®glementaire ne peut suffire 

dans la définition des enjeux de conservation des espèces patrimoniales.   

Cette situation nous amène à utiliser d'autres outils, établis par des spécialistes, pour 

évaluer la rareté et/ou le statut de menace des espèces présentes : listes rouges, synthèses 

régionales ou départementales, littérature naturaliste , inventaires ZNIEFF, etc.  Elles 

rendent compte de l'état des populations d'espèces dans le secteur géographique au quel 

elles se réfèrent.  

Dans le cadre de cette étude, une caractérisation des enjeux de conservation du patrimoine 

naturel a été réalisée. La méthodologie détaillée de définition et de  hiérarchisation de ces 

enjeux est présentée en annexe 1.  Aucune consid®ration de statut r®glementaire nõentre 

dans cette évaluation.  

Chaque niveau dõenjeu est associ® ¨ la port®e g®ographique de la responsabilit® de lõaire 

dõ®tude, ou dõun secteur de celle-ci, en termes de conservation de lõ®l®ment consid®r® 

(espèce, habitat , groupe biologique ou cort¯ge). Lõ®chelle suivante est retenue : 
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Enjeu TRES FORT Υ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ όƻǳ ŘΩǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ŎŜƭƭŜ-ci), 
Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƭŞƳŜƴǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞΣ ŘŜ ǇƻǊǘŞŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Ł ǎǳǇǊŀ-
nationale voire mondiale 

Enjeu FORT : responsabilité de portée régionale à supra-régionale 

Enjeu MOYEN : responsabilité de portée départementale à supra-
départementale 

9ƴƧŜǳ C!L.[9 Υ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǇƻǊǘŞŜ ƭƻŎŀƭŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ 
écologique ou biogéographique infra-départemental cohérent (vallée, massif 
ŦƻǊŜǎǘƛŜǊΧύ 

Enjeu NUL ou NEGLIGEABLE Υ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǇƻǊǘŞŜ ƭƻŎŀƭŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ 
ǎŜǳƭŜ ŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ 
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III.  Contexte écologique du projet  

Dans un but de protection des espaces naturels, les pouvoirs publics ont mis en place 

différents types de zonages réglementaires (Natura 2000, parc national, réserve naturelle, 

arrêté préfectoral de protection de biotope, sites inscrits, sites classés, espaces boisés 

class®s, ...) et dõinventaires (ZNIEFF, ZICO). 

III.1 Zonages réglementaires du patrimoine 
naturel  

Les zonages réglementaires correspondent à des zonages de sites au titre de la législation 

ou de la r®glementation en vigueur dans lesquels lõimplantation dõun ouvrage peut °tre 

interdite ou contrainte. Ce sont les sites classés ou inscrits, les arrêtés de protection de 

biotope, les réserves naturelles, les sites du réseau Natura 2000.  

Lõaire dõ®tude nõest directement concern®e par aucun zonage r®glementaire du 
patrimoine naturel.  

 

Site du réseau européen NATURA 2000  

 

Natura 2000 est un réseau de sites sur lequel s'appuie la politique européenne de 

préservation de la biodiversité. Celui -ci découle de la Directive 92/43/CEE du Conseil, du 

21 mai 1992, concernant la conservation des habitats naturels ainsi que de la faune et de la 

flore sauvages, dite Directive «  Habitats », qui prévoit la mise en réseau des zones 

pr®sentant un int®r°t ®cologique important ¨ lõ®chelle europ®enne. Il comprend ¨ la fois 

des Zones de Protection Spéciale (ZPS) issues de la Directive 79/409/CEE du Conseil, du 2 

avril 1979, concernant la conservation des oiseaux sauvages (Directive « Oiseaux ») et des 

ZSC (Zones Spéciales de Conservation) issues de la Directive «  Habitats ».  

Le site Natura 2000 du Gave de Pau ( Zone Spéciale de Conservation FR 7200781)  est 

concerné par lõaire dõ®tude méridionale sur la commune de Coarraze.  En effet, même si les 

limites actuelles de la ZSC (selon le FSD) sont situées au plus près à 1,4 km ¨ lõouest de 

lõaire dõ®tude, le canal de la plaine  est directement lié au réseau hydrographique du gave 

de Pau. Ceci explique quõune ®valuation des incidences Natura 2000 doit °tre r®alis®e sur 

ce site.  

 

  



 

tǊƻƧŜǘ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ t!9 ŘŜ aƻƴǇƭŀƛǎƛǊ ǎǳǊ /ƻŀǊǊŀȊŜ Ŝǘ .ŞƴŞƧŀŎǉ όспύ ς Inventaire faune-
flore et évaluations des incidences Natura 2000 - BIOTOPE, octobre 2015 

  14 

 

  



 

tǊƻƧŜǘ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ t!9 ŘŜ aƻƴǇƭŀƛǎƛǊ ǎǳǊ /ƻŀǊǊŀȊŜ Ŝǘ .ŞƴŞƧŀŎǉ όспύ ς Inventaire faune-
flore et évaluations des incidences Natura 2000 - BIOTOPE, octobre 2015 

  15 

III.2 Zonages dõinventaires du patrimoine 
naturel  

Les zonages dõinventaire correspondent ¨ des zonages qui nõont pas de valeur dõopposabilit® 

mais qui ont ®t® ®labor®s ¨ titre dõavertissement pour les am®nageurs. Ce sont les 

Zones Naturelles dõInt®r°t Ecologique, Faunistique et Floristique (ZNIEFF) ¨ lõ®chelon 

national et certains zonages internationaux comme les Zones dõImportance pour la 

Conservation des Oiseaux (ZICO) ¨ lõ®chelle europ®enne. 

Les ZNIEFF peuvent être de deux types : 

- Les ZNIEFF de type I : ce sont des zones de superficie limitée avec un intérêt 

biologique remarquable .  

- Les ZNIEFF de type II : ce sont de grands ensembles naturels riches et peu modifiés, 

ou qui offrent des potentialités biologiques importantes .  

Ces deux types abritent obligatoirement une ou des espèces «  déterminantes  », définies à 

priori parmi les plus remarquables et les plus menacées du territoire régional, et dont la 

pr®sence contribue ¨ justifier lõint®r°t ®cologique de la zone. 

 

Une seule ZNIEFF de type 1, intitulée  « Bois de Bénéjacq, Bordères, Boeil et Bordes » 

(ZNIEFF 720009379 / n° régional  : 00006638) recoupe la commune de Bénéjacq. Celle -ci est 

situ®e sur les coteaux ¨ lõest de la commune. 

Une seule ZNIEFF de type 2, intitulée « Réseau hydrographique du cours inferieur du gave 

de Pau (ZNIEFF 720012970 / n° régional  : 66940000) est localisée sur la commune de 

Coarraze. Celle-ci est situ®e ¨ lõouest de lõaire dõ®tude, au plus pr¯s ¨ 1,25 km. 

 

Aucune ZNIEFF ne concerne donc lõaire dõ®tude. 
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IV. Diagnostic du patrimoine 
naturel  

IV.1 Méthodologie 

Pour rappel, l es prospections de terrain visant lõinventaire de la flore et des habitats et la 

cartographie des ®l®ments dõint®r°t patrimonial, notamment ceux dõint®r°t 

communautaire, ont été réalisées sur 2 jo urs, les 30 juin et 30 juillet 2015, à une période 

favorable ¨ lõobservation de la flore et de la v®g®tation du site dõ®tude. Ces prospections 

ont été menées par Frédéric Mora, expert botaniste de la société BIOTOPE.  

IV.2 Habitats naturels  

IV.2.1 Nomenclature des habitats  

Pour les habitats naturels, les nomenclatures utilisées sont celles de CORINE biotopes et 

dõEUNIS, deux r®f®rentiels de lõensemble des habitats pr®sents en France et en Europe. 

Dans ce document, un code et un nom sont attribués à chaque habitat naturel déc rit.  

Les habitats naturels dõint®r°t communautaire list®s en annexe I de la directive europ®enne 

92/43/CEE (dite directive «  Habitats/Faune/Flore  ») possèdent également un code et un 

intitul® sp®cifiques selon la codification du manuel dõinterpr®tation des habitats de lõUnion 

Européenne. 

Pour les habitats dõint®r°t communautaire suffisamment structur®s (en particulier au plan 

de leur combinaison floristique), le code d®clin® de lõhabitat selon les Cahiers dõhabitats 

est également précisé.  

 

IV.2.2 Identification d es habitats 

La végétation (par son caractère intégrateur synthétisant les conditions de milieux et le 

fonctionnement du syst¯me) est consid®r®e comme lõindicateur le plus fiable dans lõoptique 

dõidentifier un habitat naturel. 

Il est ainsi effectué une reco nnaissance floristique des structures de végétation homogènes, 

afin de les mettre en corrélation avec la typologie CORINE biotopes en se basant sur les 

espèces végétales caractéristiques de chaque groupement phytosociologique. La typologie 

CORINE biotopes sõest largement inspir®e de la classification des communaut®s v®g®tales 

définies par la phytosociologie.  
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IV.2.3 Typologie des habitats 

Lõensemble des communaut®s v®g®tales identifi®es et des autres habitats artificiels sont 

présentés dans le tableau de synthèse qui suit.  

Il est ordonnancé selon la physionomie et la nature des habitats (végétations de sources, 

pelouses, prairies, etc.), puis par ordre croissant des codes dõidentification en typologie 

CORINE biotopes. 

 

 

Tableau 3  : Habitats naturels et semi-naturels recensés  

au sein de l'aire d'étude  

Intitulé  
[Rattachement 

phytosociolgique]  

Code 
Corine  

Biotopes  

Code 
EUNIS 

Code 
EUR28 
(Code 
CH) 

Statut  
Surface 

ou longueur  
Enjeu 

Habitat aquatique        

Herbier aquatique   des eaux courantes 
à Renoncule à pinceau 

[Batrachion fluitantis  Neuhäusl 1959] 

24.43x24.1
2 

C2.27 
3260 

(3260-4) 
IC  Fort 

Roselière        

Roselière rivulaire à Baldingère 

[Phalaridion arundinaceae Kopecký 
1961] 

53.16 C3.26 - NC  Faible 

Mégaphorbiaie        

Mégaphorbiaie nitrophile à Baldingère 
et Ortie dioïque  

[Urtico dioicae -Phalaridetum 
arundinaceae Schmidt 1981 / 
Convolvulion sepium Tüxen in 
Oberdorfer 1957]  

37.715 E5.411 
6430 

(6430-4) 
IC  Faible 

Prairie        

Prairie thermo -atlantique de fauche  

[Brachypodio rupestris -Centaureion 
nemoralis  Br.-Bl. 1967] 

38.21 E2.211 
6510 

(6510-3) 
IC  Moyen 

Ourlet        

Ourlet acidocline à Fougère aigle et 
Ronce 

[Pruno spinosae-Rubion radulae 
Weber 1974] 

31.831 F3.131 - NC  
Néglige

able 

Friches        

Friche post-culturale  

[Chenopodietalia albi  Tüxen & 
Lohmeyer ex von Rochow 1951] 

87.1 I1.52 - NC 613,7 
Néglige

able 

Friche rudérale vivace à Ronce bleue 

[Convolvulo arvensis-Agropyrion 
87.2 E5.1 - NC  

Néglige
able 
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Tableau 3  : Habitats naturels et semi-naturels recensés  

au sein de l'aire d'étude  

Intitulé  
[Rattachement 

phytosociolgique]  

Code 
Corine  

Biotopes  

Code 
EUNIS 

Code 
EUR28 
(Code 
CH) 

Statut  
Surface 

ou longueur  
Enjeu 

repentis  Görs 1966] 

Friche bisannuelle à Onagre de Glaziou 

[Dauco carotae-Melilotion albi  Görs 
1966] 

87.2 E5.1 - NC  
Néglige

able 

Habitats artificiels        

Route 8 J4.2 - NC 1060,4 Nul 

Culture de maïs 82.1 I1.1 - NC  Nul 

Verger de Framboisier 83.22 FB.31 - NC 566,2 Nul 

Alignement de Platanes 84.1 G5.1 - NC  
Néglige

able 

Emprise de pylône électrique  86 J4.2 - NC 234,0 Nul 

 

 

Illustrations des habitats  

  

Herbier aquatique à Renoncule à pinceau (CB 24.43) 
dans le canal de la plaine  

Friche à Ronce bleue sur bande enherbée (CB 87.2) le 
long du canal de la plaine  
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Ourlet acidocline à Fougère aigle et Ronce (31.831)  en 
bordure du canal de la plaine  

Alignement de platane (CB 84.1)  
(secteur de Coarraze) 

  

Prairie fauchée (CB 38.21) (secteur de Coarraze) Culture de maïs (CB 82.1) 

  

Friche post- culturale (CB 87.1)  (secteur de Coarraze) Friche à Onagre de Glaziou (CB 87.2) 
(parcelle isolée à Coarraze)  
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Culture de tournesol (CB 82.1)  
(secteur de Bénéjacq)  

Petit verger de Framboisier (CB 83.22)  
(secteur de Bénéjacq)  

  

Ancien jardin potager abandonné (CB 87.1) 
(secteur de Bénéjacq)  

Friche post-culturale à Chénopode blanc et  
Digitaire sanguine à la place du jardin (CB 87.1)  

 

 

F Zone dõ®tude majoritairement anthropis®e domin®e par les cultures de maµs 
(CB 82.1). 

F Aucun habitat dõint®r°t patrimonial sur les secteurs de Bénéjacq et le petit 

secteur nord de Coarraze 

F Sur le secteur sud de Coarraze, pr®sence de 3 habitats dõint®r°t 

communautaire parmi lesquels un Herbier aquatique situé dans le canal des 

moulins (EUR 3260) dõenjeu fort et une Prair ie de fauche au sud du site (EUR 

6510). 

 

 

 

Les cartes des habitats présents figure nt  en pages suivantes.
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IV.3 Flore 

IV.3.1 Nomenclature 

La nomenclature des plantes à fleurs et des fougères utilisée dans cette étude est celle de 

la Base de Données Nomenclaturale de la Flore de France (BDNFF, consultable et actualisée 

en ligne sur le site www.Tela -botanica.org ).  

IV.3.2 Inventaire floristique  

Lõinventaire floristique a permis de recenser 122 espèces végétales (voir liste flor istique 

commentée en Annexe 1). 

La flore du site est compos®e dõesp¯ces majoritairement communes en Aquitaine et non 

menac®es. Il sõagit avant tout de plantes rudérales, adventices des cultures et milieux 

anthropisés, ainsi que de plantes des pra iries plus ou moins mésophiles. 

Aucune esp¯ce v®g®tale r®pertori®e nõest inscrite ¨ lõannexe II des esp¯ces v®g®tales 

dõint®r°t communautaires. De plus, aucune espèce nõest prot®g®e ou d®terminante de 

ZNIEFF. Toutefois, la Renoncule ¨ pinceau est consid®r®e dõenjeu patrimonial eu ®gard 

à son statut de rareté départemental et supra -départemental.  

 

Flore  dõint®r°t patrimonial 

La Renoncule à pinceau (Ranunculus penicillatus ) est très rare en Aquitaine, et rare dans 

les Pyrénées-Atlantiques  (source : siflore).  Il sõagit dõune hydrophyte des eaux courantes 

moyennement riche s en éléments nutritifs. Sur le sit e Natura 2000 du Gave de Pau, elle est 

présente sur des affluents du gave en amont de Pau, en particulier le Lagoin. Sur le site, 

elle forme un herbier bien développé et en bon état de conservation dans le canal de la 

plaine en limite ouest du secteur de C oarraze. Compte tenu de son statut de rareté 

régionale et du bon état de la population sur le site, la Renoncule à pinceau est considérée 

dõenjeu local moyen. 

 

Flore invasive  

La flor e invasive est représentée par 11 espèces : le Brome purgatif ( Bromus catharticus ), 

le Buddleja du père David ( Buddleja davidii ), la Conyze du Canada (Erigeron canadensis), 

la Balsamine de l'Himalaya (Impatiens glandulifera ), lõOnagre ros®e (Oenothera rosea), 

lõOxalis en corymbe (Oxalis debilis ), le Panic capillaire ( Panicum capillare ),  le Raisin 

d'Amérique (Phytolacca americana), le Sorgho d'Alep (Sorghum halepense) le Sporobole 

tenace (Sporobolus indicus) et lõAster lanc®ol® (Symphyotrichum lanceolatum ).  

 

  

 
Renoncule à pinceau 

© F. Mora / BIOTOPE 

http://www.tela-botanica.org/
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tǊƻƧŜǘ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ t!9 ŘŜ aƻƴǇƭŀƛǎƛǊ ǎǳǊ /ƻŀǊǊŀȊŜ Ŝǘ .ŞƴŞƧŀŎǉ όспύ ς Inventaire faune-
flore et évaluations des incidences Natura 2000 - BIOTOPE, octobre 2015 

  28 

IV.4 Faune 

IV.4.1 Méthodologie 

Les prospections de terrain visant à réaliser les inventaires faunistiques ont été réalisés le 

30 juillet 2015, ¨ une p®riode favorable ¨ lõobservation de la faune compte tenu des habitats 

potentiels présents sur site et dans des conditions météorologiques favorables pour la 

recherche des espèces (ciel nuageux, températures douces, absence de vent).  

 

Pour lõexpertise des Chiropt¯res, Un SM2Bat, dispositif permettant dõenregistrer les 

ultrasons émis par les chauves-souris, a ®t® dispos® sur lõaire dõ®tude, dans une prairie 

pâturée à proximit® imm®diate dõun noyer de grande taille. Le but de cet enregistrement 

®tait de v®rifier quõil nõy avait pas de Chiropt¯re en g´te dans cet arbre.  

 

Identification automatique : Sonochiro ® 

La Société Biotope a développé un système unique qui permet pa r analyse statistique 

automatis®e dõaiguiller la d®termination des ultrasons vers des esp¯ces ou groupes 

dõesp¯ces en y joignant un indice de confiance. Ce proc®d® permet de traiter une grande 

quantité de données en peu de temps et de mettre de côté les es pèces communes présentes 

en abondance pour se concentrer sur la détermination des espèces patrimoniales.  

 

 

 

 

 

 

 

D®termination ç ¨ dire dõexpert è 

Les enregistrements d®termin®s sont ensuite analys®s et confirm®s (ou infirm®s) ¨ lõaide de 

logiciels appropriés (BatSound, Syrinx, etc.) qui donnent des représentations graphiques et 

auditives du son (sonogrammes) et permettent de les mesurer.  

Les crit¯res dõidentification sont bas®s sur les variations de fr®quence (entre 10 et 120 kHz), 

la durée du signal (quelques millisecondes), les variations dõamplitude (puissance du signal) 

et le rythme.  

 

Exploitation des résultats  : minute positive dõactivit® 

Il arrive souvent lors des expertises chiropt®rologiques quõune esp¯ce particuli¯rement 

commune soit très abondante par rapport aux autres qui sont plus rares, voire 

patrimoniales. Afin de lisser quelque peu ces résultats et pouvoir en exploiter des données 
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plus épisodiques, la méthode des « minutes positives » est appliquée : le temps d'écoute 

est séquencé en tranches horaires dõune minute et le nombre de minutes durant lesquelles 

l'espèce a été contactée au moins une fois est comptabilisé. On obtient ainsi un indice 

d'activité en nombre de «  minutes positives » par nuit. Par extension, on parle du nombre 

de minutes d'activité par nuit.  

Ï Limites méthodologiques  

Dans lõ®tat actuel des connaissances les m®thodes acoustiques permettent dõidentifier 26 

espèces sur les 34 françaises. Néanmoins, les cris sonar de certaines espèces sont parfois 

très proches, voire identiques dans certaines circonstances de vol, ou de qualité insuffisante 

pour permettre une d®termination certaine, cõest pourquoi les d®terminations litigieuses 

sont rassembl®es en groupes dõesp¯ces. 

Lõexpert se borne souvent ¨ nõidentifier une partie importante des sons quõen ç Chiroptère 

indéterminé  » ou « Chiroptera sp.  », entre 10 et 50% de la totalité des sons selon 

lõenvironnement et les conditions dõenregistrement. 

 

IV.4.2 Insectes 

Au cours des prospections, 11 esp¯ces dõinsectes ont ®t® observ®es, ce qui repr®sente une 

faible diversité, en lien avec le fort caractère agricole de la zone.  

¶ Papillons (Lépidoptères diurnes)  :  

Fadet commun (Coenonympha pamphilus), Azuré du trèfle ( Everes argiades), Belle dame 

(Vanessa cardui), Amaryllis ( Pyronia tithonus ) 

¶ Criquets et sauterelles (Orthoptères)  :  

Criquet des pâtures (Chorthippus parallelus ), Conocéphale gracieux (Ruspolia nitidula ), 

Grillon dõItalie (Oecanthus pellucens), Oedipode automnale (Aiolopus strepens) 

¶ Libellules (Odonates) :  

Caloptéryx vierge ( Calopteryx virgo ), Agrion de Mercure (Coenagrion mercuriale ), Leste 

brun (Sympecma fusca) 

 

Il existe un habitat de lõAgrion de Mercure ¨ lõouest du site dõ®tude, repr®sent® par le 

canal de la Plaine . Des individus ont été observés lors du premier passage, mais il nõa pas 

été possible de confirmer cette présence lors du deuxième passage, probablement en raison 

dõun courant trop fort d¾ aux importantes variations de d®bit habituelles sur ce type de 

canal dõirrigation.  

Ce canal constitue donc un habitat de reproduction, mais dont la qualit® nõest pas optimale 

pour lõaccomplissement du cycle biologique de lõesp¯ce. Lors de lõexpertise men®e le 30 

juillet, aucun herbier propice ¨ la ponte de lõesp¯ce nõ®tait ®merg®, le niveau dõeau et le 

débit étant importants.  
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Vue du canal de la Plaine : niveau haut et herbiers de 

Renoncules immergés. 

Vue du canal de la Plaine : fort débit  

© T. Luzzato / Biotope  

 

Sur le secteur de Bénéjacq, d eux individus dõAgrion de Mercure en déplacement ont été 

observés sur la friche présente au nord -est du site. Aucun habitat de reproduction nõest 

pr®sent sur la zone. Lõesp¯ce utilise ce terrain probablement comme zone de refuge, 

maturation, nourrissage.  

 

  

Friche au nord-est du site  : habitat du Lézard des 

murailles et station de repos de lõAgrion de Mercure 

Agrion de Mercure sur site à Bénéjacq 

© T. Luzzato / Biotope  

 

IV.4.3 Amphibiens 

Sur le secteur de Coarraze, aucune esp¯ce dõamphibien ou de reptile nõa ®t® recensée au 

sein de lõaire dõ®tude. Toutefois, la Grenouille verte est potentiellement présente sur le 

canal de la Plaine.  

Sur le secteur de Bénéjacq,  aucun habitat de reproduction ou individu dõamphibien nõest 

recens® au sein de lõaire dõ®tude. 

 


